Revin, le 1er septembre 2008
COMMUNIQUE  DE  PRESSE

CARTE DE TRANSPORT SNCF DES LYCEENS :

Le Député Maire de Revin Philippe VUILQUE intervient auprès de la Direction Régionale de la SNCF

Le  retard dans la mise à disposition des cartes d’abonnement de transport des Lycéens donne actuellement lieu à une bien curieuse pratique de la part de la SNCF.
Ces cartes d’abonnement annuel gratuites, financées par le Conseil Régional, doivent être payées par le Lycéen utilisateur en attente de la carte définitive et de son remboursement.

Pour 1 trajet Revin/Charleville, les familles doivent avancer la somme de 68,70 €. 
Le député Philippe VUILQUE considère que cette situation est inadmissible et qu’elle pénalise les familles. 

Il a demandé à la Direction régionale de la SNCF de mettre un dispositif de carte provisoire gratuite.

